
 

 

 

Département de criminologie 
Faculté des sciences sociales 
Université d’Ottawa 
 
Professeur ou professeure (rang professoral est ouvert) 
 
La Faculté des sciences sociales offre, en français et en anglais, des programmes de 
baccalauréat, de maîtrise et de doctorat répartis dans neuf départements, écoles et instituts. 
Avec ses quelques 10 000 étudiantes et étudiants, ses 260 professeurs réguliers, son vaste 
choix de programmes et ses centres de recherche, la Faculté des sciences sociales occupe 
une place privilégiée au cœur de l’Université d’Ottawa. Les étudiants diplômés de la 
Faculté, encadrés par des chercheurs chevronnés, mènent des travaux de fine pointe dans 
nos nombreux programmes de maîtrise et de doctorat.  
 
Le Département de criminologie de l’Université d’Ottawa désire combler un (1) poste 
régulier de professeur menant à la permanence, rang ouvert.  
 
La priorité sera accordée aux candidat(e)s qui démontrent une expertise et un dossier de 
recherche et de publications dans le domaine de l’analyse socio-pénale ou dans le 
domaine de l’analyse socio-politique de l’enfermement. Une capacité d’enseigner les 
cours de théories ou de méthodologie est un atout. 
 
 
FONCTIONS  
 

• Activités de recherche et publication; 
• Enseignement à tous les cycles d’études;  
• Encadrement d’étudiantes et d’étudiants de deuxième et troisième cycles; 
• Participer aux activités éducatives et administratives de l’Université ; 
• Accomplissement de toute autre activité prévue à la convention collective. 

 
CRITÈRES DE SÉLECTION 
 

• Détenir un doctorat dans un domaine pertinent; 
• Démontrer l’excellence, ou un potentiel d’excellence, en enseignement et en 

recherche; 
• Qualité du dossier de publications et en recherche dans le domaine. 
• Capacité d’enseigner en anglais à l’embauche 

 
BILINGUISME 
 
L’Université d’Ottawa étant une institution bilingue, tous les professeurs et toutes les 
professeures de la Faculté des sciences sociales doivent démontrer un bilinguisme actif 
avant d’obtenir la permanence. L’Université offre aux membres et à leur conjoint ou 
conjointe la possibilité de suivre des cours pour parfaire leur langue seconde. 
 
 
 
 



 

 

 
 
CONDITIONS ET SALAIRE À L’EMBAUCHE  
 
Selon la convention collective en vigueur. L’attribution du poste menant à la permanence est 
soumise à une approbation budgétaire. 
 
ENTRÉE EN FONCTION  
 
Le 1er juillet 2012 
 
L’étude des demandes débutera le 20 novembre 2011 et continuera jusqu'à ce que le poste 
soit comblé avec succès. 
 
Les personnes intéressées à poser leur candidature doivent faire parvenir leur curriculum 
vitae, une lettre décrivant leurs expériences et leurs intérêts en enseignement et en 
recherche. Elles doivent aussi inclure une indication de leurs compétences linguistiques en 
anglais et en français et une copie de leurs principales publications. Les candidat(e)s 
doivent aussi demander que trois lettres de recommandation soient envoyées directement 
sous pli confidentiel. 
 
L’ensemble du dossier doit parvenir à l’adresse suivante : 
 
Bastien Quirion 
Directeur, Département de criminologie 
Faculté des sciences sociales, Université d'Ottawa 
25 rue Université, Ottawa, Ontario, KIN 6N5 
 
Courriel: crimino@uOttawa.ca 
 
 
Tous les candidat-e-s qualifiés sont invités à postuler; cependant, conformément aux 
exigences gouvernementales, les citoyens canadiens et les résidents permanents auront la 
priorité. L’Université d’Ottawa souscrit à l’équité d’emploi et elle encourage les femmes, les 
autochtones, les membres des minorités visibles et les personnes handicapées à postuler. 
 


